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2023 DFA 22 1 Approbation du compte administratif général d investissement de la Ville de 

Paris pour l exercice 2022.

M. Paul SIMONDON, rapporteur. 

-------- 

Le Conseil de Paris,  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-22, L.2312-

2, L.2312-3, L.2512-1, L.5217-10-1 à L.5217-10-15, et L.5217-12-2 à L.5217-12-5 ; 

Vu l arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable 

aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics 

administratifs ; 

Vu la délibération 2020 DFA 20 des 23 et 24 juillet 2020 relative à l adoption du règlement 

budgétaire et financier de la Ville de Paris, et optant pour le vote par fonction ; 

Vu les budgets primitif et supplémentaire ainsi que les décisions modificatives de l exercice 

2022 délibérés par le Conseil de Paris lors des séances du 14, 15, 16 et 17 décembre 2021, des 

22 et 23 mars, des 5, 6, 7, et 8 juillet 2022 et du 15, 16, 17, et 18 novembre 2022 ; 

Vu la délibération 2023 DFA 23 portant approbation du compte de gestion de la Ville de Paris 

pour 2022 ; 



Vu le projet de délibération en date du 23 mai 2023 par lequel Mme la Maire de Paris lui

propose d adopter le compte administratif d investissement de la Ville de Paris pour 

l exercice 2022 ; 

Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON, au nom de la 1
ère

 commission, 

Délibère : 

Article 1 :Le compte administratif général des recettes et des dépenses d investissement de la 

Ville de Paris pour l exercice 2022 est arrêté ainsi qu il suit. 

Titres émis : 
Recettes prévues 

.

Titres émis 

Dépenses mandatées :  
Crédits ouverts 

Mandats émis 

Balance : 
Recettes 

. . . 2 380 124 667,45 

Dépenses 

. 2 349 520 622,26 

Résultat de l exercice 2022 (excédent) 

.  30 604 045,19 

Résultat cumulé au 31 décembre 2021 (excédent) 

.. ..  14 544 741,99 

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 (excédent) 

.



Article 2 : Les opérations d ordre non budgétaires enregistrées sur l exercice 2022 ont 

mouvementé pour partie les comptes 1021 (dotations) et 1068 (excédents de fonctionnement 

capitalisés) : 

- le compte 1021 est débité de de 703 224 256,85 375 877 474,67  ; 

- le compte 1068 est débité de 8 586 000,00  et crédité de 31 822 160,52 . 

Les opérations d ordre non budgétaires sont détaillées dans la délibération du compte de 

gestion 2022. 

La Maire de Paris, 

Anne HIDALGO 
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2023 DFA 22-2 Approbation du compte administratif général de fonctionnement de la Ville de 

Paris pour l’exercice 2022. 

 

 

M. Paul SIMONDON, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-22, L.2312-

2, L.2312-3, L.2512-1, L.5217-10-1 à L.5217-10-15, et L.5217-12-2 à L.5217-12-5 ; 

 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable 

aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics 

administratifs ; 

 

Vu la délibération 2020 DFA 20 des 23 et 24 juillet 2020 relative à l’adoption du règlement 

budgétaire et financier de la Ville de Paris, et optant pour le vote par fonction ; 

 

Vu les budgets primitif et supplémentaire ainsi que la décision modificative de l’exercice 

2022 délibérés par le Conseil de Paris lors des séances du 14, 15, 16 et 17 décembre 2021, des 

5, 6, 7, et 8 juillet 2022, et du 15, 16, 17, et 18 novembre 2022 ; 

 

Vu la délibération 2023 DFA 23 portant approbation du compte de gestion de la Ville de Paris 

pour 2022 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 23 mai 2023 par lequel Mme la Maire de Paris lui 

propose d’adopter le compte administratif de fonctionnement de la Ville de Paris pour 

l’exercice 2022 ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON, au nom de la 1ère commission, 

 

 



Délibère : 

 

 

Le compte administratif général des recettes et des dépenses de fonctionnement de la Ville de 

Paris pour l’exercice 2022 est arrêté ainsi qu’il suit :  

 

 

Titres émis : 

Recettes prévues 

…………………………………………………………………………………………………

……………………….…… 9 328 543 335,57 € 

Titres émis 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………… 9 464 457 902,33 € 

 

Dépenses mandatées : 

Crédits ouverts 

…………………………………………………………………………………………………

……………………  ……….. 9 328 543 335,57 € 

Mandats émis 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………. 9 315 426 860,49 € 

 

Balance : 

Recettes 

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………… 9 464 457 902,33 € 

Dépenses 

…………………………………………………………………………………………………

………………….……………………. 9 315 426 860,49 € 

 

Résultat de l’exercice 2022 (excédent) 

……………………………………………………………………… 149 031 041,84 € 

 

Résultat cumulé au 31 décembre 2021 

…………………………………………………………………………………………………

…….………………0 € 

 

Résultat cumulé au 31 décembre 2022 (excédent) 

…………………………………..……………… 149 031 041,84 € 

   

 

 

 

 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



La Maire de Paris,

Anne HIDALGO


